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Erwägungen

E. 1
Le recours est dirigé contre un arrêt final ( art. 90 LTF ) rendu en matière de droit public (
art. 90 LTF ) par une autorité cantonale de dernière instance ( art. 86 al. 1 let . d LTF). Il a
été déposé dans le délai ( art. 100 LTF ) et la forme ( art. 42 LTF ) prévus par la loi. Il est
donc recevable.

E. 2
Le litige porte sur le point de savoir si l'intimée était fondée, par sa décision sur opposition
du 13 avril 2015, à maintenir le taux de la rente d'invalidité à 30 % à compter du 1

er août 2014, singulièrement sur le point de savoir si la juridiction cantonale pouvait
confirmer cette décision sans ordonner une instruction complémentaire sous la forme d'une
expertise.

Dans la procédure de recours concernant l'octroi ou le refus de prestations en espèces de
l'assurance-accidents, le Tribunal fédéral n'est pas lié par l'état de fait constaté par l'autorité
précédente ( art. 105 al. 3 LTF ).

E. 3.1
Sur le plan psychique, la juridiction cantonale a retenu que la causalité adéquate avec les
accidents de 1986 (l'assuré percute le gardien en jouant au football) et 1998 (chute d'un quai
de déchargement) n'était pas donnée, laissant ouverte la question de la causalité naturelle.
Se fondant sur la jurisprudence établie du Tribunal fédéral relative aux troubles psychiques
apparus postérieurement à un accident (cf. ATF 115 V 133 consid. 6c/aa p. 140), elle a
considéré que les accidents appartenaient à la catégorie des accidents de gravité moyenne et
qu'aucun des critères posés par la jurisprudence n'était rempli ou, en tout cas, ne revêtait une
intensité particulière.

E. 3.2
Invoquant les rapports médicaux de ses médecins traitants, le recourant soutient qu'un lien
de causalité existe entre l'accident (sans préciser lequel des deux accidents) et ses troubles
psychiques, et reproche au tribunal cantonal de n'en avoir pas tenu compte. Selon lui, la
causalité adéquate devrait également être admise compte tenu de la gravité de l'accident et
de ses circonstances, de l'aggravation de son état de santé et de la durée du traitement.

E. 3.3
Contrairement aux affirmations du recourant, les premiers juges ont apprécié l'ensemble des
rapports des psychiatres et psychologues consultés par l'assuré (cf. consid. 6.3 p. 9 du
jugement attaqué). Ils en ont conclu que ces médecins ne s'étaient pas clairement prononcés
sur la question du lien de causalité entre les troubles psychiques et les accidents, ce que le



recourant conteste sans toutefois se référer très précisément à un avis médical en particulier.
En ce qui concerne la causalité adéquate, la cour cantonale a exposé de manière détaillée,
pour chacun des critères posés par la jurisprudence, les raisons pour lesquelles ils n'étaient
pas réalisés. En l'espèce, le recourant ne développe aucune critique sur la motivation de la
décision attaquée. Il se contente d'affirmer que plusieurs critères sont remplis en citant pour
preuves " les diverses opérations, les séjours hospitaliers, la réelle intensité des douleurs, la
durée des traitements et les longues incapacités de travail ". Une telle motivation est
insuffisante au regard des exigences de l' art. 42 al. 2 LTF .

Partant, le jugement attaqué doit être confirmé en tant qu'il nie l'existence d'un lien de
causalité entre les accidents de 1986 et 1998 et les troubles psychiques du recourant.

E. 4.1
Sur le plan somatique, la juridiction cantonale a considéré que les diagnostics et limitations
fonctionnelles retenus par les médecins-conseils de l'intimée rejoignaient pour l'essentiel
ceux des autres médecins consultés par le recourant. En outre, en ce qui concerne la
capacité de travail, l'avis des médecins traitants n'étaient pas de nature à remettre en cause
celui des médecins-conseils, en tant qu'ils indiquaient que l'activité de boucher n'était pas
exigible - ce qui correspondait aux limitations retenues par le docteur C.________ - ou
attribuaient en partie l'incapacité de travail aux affections psychiques. Il n'y avait donc pas
lieu de s'écarter de l'avis des médecins-conseils de la CNA, en particulier des rapports du
docteur C.________ des 10 juin 2014 et 15 novembre 2012. Aussi, la cour cantonale a-t-elle
considéré que la situation du recourant ne s'était pas modifiée de manière notable depuis la
dernière décision reposant sur un examen complet de son état de santé, à savoir la décision
du 19 octobre 2009.

E. 4.2
De son côté, se référant à une trentaine de rapports médicaux, le recourant soutient que son
état de santé s'est dégradé au fil des années et que les diagnostics et les conclusions retenus
par ses médecins traitants s'écartent des rapports des médecins-conseils de la CNA,
auxquels il nie toute valeur probante. Il reproche à la juridiction cantonale d'avoir renoncé à
ordonner une expertise médicale et d'être tombée dans l'arbitraire en écartant les rapports de
ses médecins traitants.

E. 5.1
En présence de rapports médicaux contradictoires, le juge ne peut trancher l'affaire sans
apprécier l'ensemble des preuves et sans indiquer les raisons pour lesquelles il se fonde sur
une opinion médicale et non pas sur une autre. L'élément déterminant pour la valeur
probante d'un rapport médical n'est ni son origine, ni sa désignation, mais son contenu. A
cet égard, il importe que les points litigieux importants aient fait l'objet d'une étude fouillée,
que le rapport se fonde sur des examens complets, qu'il prenne également en considération
les plaintes exprimées, qu'il ait été établi en pleine connaissance du dossier, que la
description des conséquences médicales soit claire et, enfin, que les conclusions de l'expert
soient bien motivées ( ATF 134 V 231 consid. 5.1 p. 232).

E. 5.2
En l'occurrence, la juridiction cantonale a examiné l'ensemble des rapports dont se prévalait
le recourant et a indiqué les raisons pour lesquelles elle a fait siennes les conclusions du
docteur C.________. Ce raisonnement est conforme aux principes fixés par la



jurisprudence. En outre, les rapports du docteur C.________ des 10 juin 2014 et 15
novembre 2012 remplissent les critères jurisprudentiels en matière de valeur probante,
contrairement à ce que soutient le recourant. Par ailleurs, il n'existe pas de droit formel à
une expertise médicale menée par un médecin externe dans la procédure d'octroi de
prestations d'assurance sociale. La jurisprudence retient toutefois que lorsqu'il existe un
doute, même léger, quant à la fiabilité et la pertinence des constatations des médecins
internes à l'assurance, le juge a le devoir d'ordonner une expertise (cf. ATF 135 V 465
consid. 4 p. 467 ss). En l'espèce, on ne saurait reprocher à la cour cantonale d'avoir renoncé
à mettre en oeuvre une expertise, dans la mesure où elle a retenu qu'il n'existait pas de
contradiction majeure entre les rapports des médecins traitants et des médecins-conseils de
la CNA et que, pour l'essentiel, ceux-ci se rejoignaient tant sur les diagnostics posés que sur
les limitations fonctionnelles. A ce propos, en se limitant à énumérer l'ensemble des
rapports médicaux établis depuis juillet 2010 et à en conclure qu'ils s'écartent de l'avis des
médecins-conseils, le recourant n'explique pas concrètement en quoi consisteraient les
contradictions dont il se prévaut et ne remet pas réellement en cause la fiabilité ou la
pertinence des constatations des médecins internes à l'assurance.

En conclusion, la juridiction cantonale était fondée à se rallier à l'avis du docteur
C.________ pour apprécier l'état de santé actuel du recourant.

E. 6
Vu ce qui précède, le recours se révèle mal fondé et doit être rejeté. Le recourant, qui
succombe, supportera les frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ).
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